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L 

Préface 
 

 

 

 

 

 

 
e présent guide vient vous présenter les missions 

opérationnelles du Point d’Apport Volontaire et vous 

assistera afin d’accomplir vos démarches sur le 

nouveau système informatique Valdelia appelé LEO. 
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La prestation PAV 

 
1. Comprendre la filière  

 
Valdelia est un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics pour pourvoir à la 

gestion des Déchets d’Éléments d’Ameublement (DEA) auprès des détenteurs non 

ménagers. 

 

Son agrément a été renouvelé le 1er janvier 2018, pour 6 ans. 

 

Le périmètre de Valdelia s’étend désormais à l’ensemble des catégories d’éléments 

d’ameublement fixées à l’article R543-240. 

 

VALDELIA collecte les DEA auprès des détenteurs non ménagers et des points 

d’apport volontaire, en vue de leur traitement et recyclage : 
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2. Les missions du « Point d’Apport 

Volontaire » 

 
Le Point d’Apport Volontaire doit assurer : 

 

 

2.1. La mise à disposition d’une surface PAV 

« Valdelia » : 
 

• Délimitée, 

• Affichée « Valdelia », 

• Respectant la surface convenue avec Valdelia, 

• Aménagée pour accueillir les DEA. 

 

2.2. L’accueil des petits flux de DEA :  
  

En contrôlant les réceptions : seuls les flux de DEA pourront être acceptés sur le PAV, 

• Des DEA cassés ou en bon état, 

• Pour des capacités inférieures à 20 m3 (le seuil de 2,4 tonnes est supprimé), 

• Sans rendez-vous, mais sur la plage d’ouverture de votre site, 

• Sans carte d’adhésion mais avec un numéro de suivi généré par le système 

d’information Valdelia, 

• Sans assistance au déchargement de vos équipes. 

 

 

2.3. La traçabilité des opérations de 

réception 

 

 
En délivrant à l’apporteur un bon d’apport (cf. Mes démarches dans LEO) 
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2.4. Le déclenchement d’une collecte pour 

transfert vers un centre de traitement 

 
• Lorsque le chargement peut emplir une benne de 30 m3, 

• Le chargement en benne est à votre charge, 

• Les expéditions devront être exemptes de refus et d’indésirables. A défaut, les 

refus réceptionnés par le centre de traitement vous seront facturés au coût réel 

de leur tri et élimination.  

• Signature du Bordereau de Suivi des Déchets émis par le collecteur. 
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3. DEA et périmètre de la filière 

 
Conformément à son cahier des charges d’agrément fixé par arrêté du 

27 novembre 2017, VALDELIA doit désormais prendre en charge : 

 

• Les matelas (catégorie 4), 

• Les sommiers (catégorie 4), 

• Les couettes et duvets (catégorie 11). 
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Mes démarches sur LEO 

 
4. Déclarer la réception d’un apport 

 

 

 

A la réception d’un apport sur votre PAV, connectez-vous sur votre compte LEO afin 

de le déclarer et pouvoir générer le bon d’apport à remettre au détenteur. 

 

Pour cela, cliquez             Puis sur Production  Stocks. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Sur l’écran des stocks, cliquez sur  
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La fenêtre « RECEPTIONNER UN APPORT » s’ouvre : 

 

 

 

Dans un premier temps sélectionnez le site ayant réceptionné l’apport dans le champ 

« Unité opérationnelle ».  

 

 

Dans le champ « Numéro de suivi » rentrez le N° transmis par le détenteur, lors de 

l’apport. 

 

 

 

En cliquant sur la petite loupe à droite du champ « Numéro de suivi », vous 

pouvez faire une recherche par raison sociale afin de retrouver le N° de suivi 

correspondant. 
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Dans un 2ème temps, renseignez le poids réel réceptionné. Si vous n’avez pas la 

possibilité d’effectuer une pesée gardez celui de l’apport déclaré par le détenteur, et 

s’affiche par défaut. 

 

Renseignez la date de la réception dans le champ « Date de début » et « Date de 

fin ». 

 

En cliquant sur « soumettre », une fenêtre s’ouvre avec le bon d’apport prérempli par 

le système. Imprimez-le et remettez-le au détenteur. Cliquez ensuite sur OK. 

 

L’apport est, alors, additionné à vos stocks ! 
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5. Déclarer un apport : cas d’un 

détenteur sans N° de suivi. 
 

 

Dans le cas où le détenteur se présente sans déclaration préalable d’un apport, vous 

pouvez le générer selon les étapes suivantes : 

 

Sur la page d’accueil https://leo.valdelia.org/ , et en étant déconnecté, cliquez sur 

l’icône 

 

 

 

Puis cliquez sur « Cliquez ici pour commencer votre apport ». 

 

 

 

 

 

 

https://leo.valdelia.org/
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Renseignez l’apport selon les éléments reçus : selon les univers (Bureau, Restauration, 

…), et le type de mobiliers (Bureau, caisson, armoire...). 

 

 

 

 

 

Cliquez sur « continuer » 

 

 

 

 

A la question « Avez-vous un compte LEO ? » répondez « non », puis cliquez sur 

« continuer ». 
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Sur la page suivante (écran ci-dessous) renseignez la raison sociale de la société 

détentrice et son code postale. Et le mail du contact détenteur (ou à défaut le vôtre).  

 

Puis cliquez sur continuez. 

 

 

 

 

Le système vous affiche les points d’apport les plus proches. Cliquez sur le bouton 

« confirmer ». 

 

La vue ultérieure vous affiche une récapitulation des sites avec un N° de suivi. Notez-

le afin de pouvoir déclarer la réception de l’apport. 
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6. Déclencher une collecte sur votre 

site 
 

 

Afin de procéder au vidage de votre benne/ zone DEA, il faut suivre les étapes 

suivantes (Merci de noter que pour cela, il faut qu’il y ait un stock non nul sur votre 

site) : 

 

Sur l’écran Stocks cliquez sur l’icône en haut à droite de la table 

STOCK APPORTS. 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la fenêtre qui s’ouvrira choisissez votre PAV, puis la date de collecte souhaitée. 

Cliquez sur « soumettre » 

 

 

 

Valdelia planifiera la collecte pour vous ! 

 

  



/// 15 

 

 
 

Contacts 
 

 

 

Opérationnel et traçabilité : 

 

Service Production 

 

Philomène DEMONT 

 

@ : philomene.demont@valdelia.org 

 

Tél : 01.46.05.97.59 

 

 

 

Gestion des contrats : 

 

Adèle FROUARD – Responsable audit, RSE et relations contractuelles 

@ : adele.frouard@valdelia.org   

 

 

Pour aller plus loin :  

 

http://www.valdelia.org  

 

 

mailto:philomene.demont@valdelia.org
mailto:adele.frouard@valdelia.org
http://www.valdelia.org/

